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 Délibération n° 2012/23
Régie de recettes pour l'encaissement des redevances d'occupation de l'aire de
stationnement des gens du voyage rue de la Glunière. Avis sur la demande de sursis de
versement suite à un vol de recette.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents : 35
 
 

 
Date de la convocation : 25/09/12
Compte rendu affiché le 03/10/12
Transmis en préfecture le 08/10/12
 

 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Danièle GICQUEL, M.
Bayrem BRAIKI, Mme Andrée LOSCOS, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Chaïneze KABOUYA-
BENHAYOUN, M. Eléazar BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Véronique FORESTIER, M.
Bernard RIVALTA, M. Jean-Marc THEVENON, Mme Annie BROUET, Mme Paula ALCARAZ, Mme
Michèle BAICCHI, Mme Evelyne BEROUD, Mme Eliette ORENES, M. Hamza MOREL, M. Jean-
Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT, M. Mokrane KESSI, Mme Samia
HAMDIKEN-LEDESERT, Mme Marie-Christine SEEMANN, Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR,
M. Jeff ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT, M. Djilannie BENMABROUK, M. Christophe GIRARD,
Mme Saliha MERTANI, M. Maurice IACOVELLA

 
 

 

Absent(e)s : Mme Justine MUSEMBA, Mme Danica LJUSTINA, M. Yvan BENEDETTI, Mme Geneviève
SOUDAN

 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : M. Thierry VIGNAUD a donné pouvoir à M. Henri THIVILLIER, Mme Edith CHAGNARD-
PEILLARD a donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, M. André GERIN a donné pouvoir à Mme
Evelyne EBERSVILLER, M. Francis RAMBEAU a donné pouvoir à M. Pierre-Alain MILLET, Mme
Amina AHAMADA MADI a donné pouvoir à Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, Mme Yvonne
LYON a donné pouvoir à M. Christophe GIRARD
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 Rapport n° 23
Régie de recettes pour l'encaissement des redevances d'occupation de l'aire de stationnement
des gens du voyage rue de la Glunière. Avis sur la demande de sursis de versement suite à
un vol de recette
Direction Solidarité Action Sociale
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
Par arrêté en date du 10 mai 2012, Mme Nadia BENNOUI a été nommée régisseur titulaire de la régie
de recettes destinée à l’encaissement des redevances d’occupation de l’aire de stationnement des
gens du voyage, sise rue de la Glunière.
 
Le 26 juin 2012, il a été déposé plainte auprès du commissariat de Vénissieux pour un vol sans
effraction d’un montant de 100 euros en numéraire.
 
Lors de la vérification qui a été effectuée le 2 juillet 2012, le Trésorier de Vénissieux a constaté une
différence entre l’encaisse et les écritures portées sur le journal grand livre qui s’élevait à 100 euros.
 
Conformément au décret n°2008-227 du 5 mars 2008 relatif la responsabilité personnelle et
pécuniaire des régisseurs, le 17 juillet 2012  un ordre de versement à concurrence du préjudice
constaté a été adressé par lettre recommandée à l'encontre du régisseur titulaire.
Celui-ci a demandé le 2 août 2012 un sursis de versement. Il a également sollicité le 4 septembre
2012 une décharge de responsabilité avec remise gracieuse du débet constaté.
 
 
Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 17/09/12,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité,
décide de :

 
- émettre un avis favorable à la demande de Madame Nadia BENNOUI pour le sursis de versement
de 100 Euros concernant la Régie de recettes "Aire de stationnement des gens du voyage de la
Glunière", jusqu'à ce que la décharge de responsabilité soit accordée par le Directeur Régional des
Finances Publiques ;

- dire que, en cas de décharge de responsabilité accordée, la dépense sera imputée sur les crédits du
chapitre 67 "charges exceptionnelles", à l'article 6718 "autres charges exceptionnelles" sur opérations
de gestion, à la rubrique 70 "logement".

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


